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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES MAREMNE ADOUR CÔTE-SUD 
SÉANCE DU 27 JUIN 2019 À 18 HEURES 30 

SALLE LADISLAS DE HOYOS DU PÔLE CULINAIRE DE MACS À SEIGNOSSE 

Nombre de conseillers : 
en exercice : 54 
présents : 36 
absents représentés: 13 
absentes: 5 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SÉANCE DU 27 JUIN 2019 

L'an deux mille dix-neuf, le vingt-sept du mois de juin à 18 heures 30, le conseil communautaire de la Communauté de 
communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué le 19 juin 2019, s'est réuni en session ordinaire, à la salle 
« Ladislas de Hoyos » du pôle culinaire de MACS à Seignosse, sous la présidence de Monsieur Pierre FROUSTEY. 

Présents : 

Mesdames et Messieurs Pierre FROUSTEY, Frédérique CHARPENEL, Jean-Claude DAULOUÈDE, Patrick LACLÉDÈRE, Jean­ 
Claude SAUBION, Alain LAVIELLE, Jean-François MONET, Patrick BENOIST, Benoît DARETS, Arnaud PINATEL, Nicole 
CH USSEAU, Aline MARCHAND, Didier SARCIAT, Francis BETBEDER, Lionel CAM BLANNE, Xavier GAU DIO, Henri ARBEILLE, 
Delphine BART, Christine BENOIT, Nelly BÉTAILLE, Pascal BRIFFAUD, Pascal CANTAU, Alain CAUNÈGRE, Fabrice 
DATCHARRY, Anne-Marie DAUGA, Sylvie DE ARTECHE, Jean-Luc DELPUECH, Christine JAURY-CHAMALBIDE, Éric 
KERROUCHE, Francis LAPÉBIE, Michel LAUSSU, Marie-Thérèse LIBIER, Isabelle MAINPIN, Pierre PECASTAINGS, Françoise 
TROCCARD, Jean-Louis VILLENAVE. 

Absents représentés : 

M. Hervé BOUVRIE est suppléé par M. Bernard MORESMAU, Mme Jacqueline BENOIT-DELBAST a donné pouvoir à 
M. Jean-Luc DELPUECH, Mme Cécile CROCHET a donné pouvoir à M. Arnaud PINATEL, Mme Nathalie DECOUX a donné 
pouvoir à Mme Anne-Marie DAUGA, M. Michel DESTENAVE a donné pouvoir à M. Jean-Louis VILLENAVE, M. Louis 
GALDOS a donné pouvoir à M. Patrick LACLÉDÈRE, Mme Valérie GELEDAN a donné pouvoir à M. Lionel CAM BLANNE, 
Mme Corine LAFITIE a donné pouvoir à Mme Françoise TROCCARD, Mme Patricia MARS-JOLI BERT a donné pouvoir à 
Mme Aline MARCHAND, M. Michel PENNE a donné pouvoir à M. Jean-Claude DAULOUÈDE, Mme Kelly PERON a donné 
pouvoir à M. Pierre FROUSTEY, M. Jérôme PETITJEAN a donné pouvoir à M. Patrick BENOIST, Mme Christine TOULAN­ 
ARRONDEAU a donné pouvoir à M. Francis BETBEDER. 

Absentes: Mesdames Nathalie CASTETS, Catherine COLL, Christine GAYON, Chantal JOURAVLEFF, Stéphanie MORA­ 
DAUGAREIL. 

Secrétaire de séance: Monsieur Pierre PECASTAINGS. 

OBJET: FINANCES COMMUNAUTAIRES - MISE EN OEUVRE DU PACTE FINANCIER ET FISCAL SOLIDAIRE 
DE MACS - MODIFICATION CORRESPONDANTE DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION DES 
COMMUNES 
Rapporteur : Monsieur Jean-Claude DAULOUÈDE 

Le conseil communautaire, par délibération en date du 27 juin 2017, a approuvé un pacte financier et fiscal solidaire 
entre MACS et ses vingt-trois communes membres. Ce pacte financier et fiscal a ensuite fait l'objet d'un ajustement par 
délibération du 23 mai 2019 afin de renforcer le mécanisme de solidarité. 
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Les principes retenus dans le pacte financier et fiscal en vigueur en vue de la redistribution de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties acquittée par les entreprises implantées au sein des ZAE et ZACOM à compter du I'" janvier 2017 sont 
les suivants: 

1) 50 % de la part communale affectée à MACS (article 11, Il de la loin° 80-10 du 10 janvier 1980 portant 
aménagement de la fiscalité directe locale) 

2) Partage de 50 % de la part communale affectée à MACS et de 50 % de la part 
intercommunale entre les communes 

selon les sous-critères de répartition suivants: 

Volet 1 : 25 % répartis proportionnellement selon le montant des attributions de compensation liés au 
transfert des ZA 
Volet 2 : 75 % répartis selon les critères suivants: 

o inversement proportionnel au potentiel financier (30 %) 
o inversement proportionnel au revenu/habitant (30 %) 
o inversement proportionnel à la population (30 %) 
o proportionnel au nombre d'élèves de(s) école(s) (10 %) 

3) Neutralisation des prélèvements sur les attributions de compensation négatives pour les communes 
éligibles au fonds de concours solidaire. Les montants ainsi neutralisés seront donc déduits de la somme totale 
à répartir à l'ensemble des communes au titre du pacte financier et fiscal. 

4) L'année de référence pour ce mandat sera 2017 jusqu'en 2020, puis l'année de référence sera 2020 jusqu'à 
la fin du prochain mandat. 

Conformément aux dispositions retenues dans le pacte financier et fiscal, la répartition du produit foncier des zones 
d'activité économique (ZAE) et des zones d'aménagement commercial (ZACOM) entre les 23 communes et selon les 
règles précitées s'effectue dans le cadre de la révision libre des attributions de compensation autorisée par les 
dispositions de l'article 1609 nonies C, 1 ° bis du code général des impôts: 
« V. - (. . .) 1 ° bis Le montant de l'attribution de compensation et les conditions de sa révision peuvent être fixés 
librement par délibérations concordantes du conseil communautaire, statuant à la majorité des deux tiers, et des 
conseils municipaux des communes membres intéressées, en tenant compte du rapport de la commission locale 
d'évaluation des transferts de charges. » 

La commission locale d'évaluation des transferts de charges s'est réunie le 6 juin 2019 pour calculer, pour 2018, le 
produit des taxes foncières des nouvelles entreprises implantées sur les ZAE et ZACOM et en proposer la répartition 
entre communes, en application des principes retenus dans le pacte financier et fiscal en vigueur suivante: 
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Produit Produit 
suppfémenta ire supplémentaire MACS 

COMMUNE zones d'activités commune 2018/2017 2018/2017 

Angresse Tuquet 331,00 € 77,00 € 
Azur Lou Yeme 187,00 € 96,00 € 
Bénesse Arriet 9 787,00 € 2 839,00 € 
Bénesse Comn,unale 0,00 € 0,00 € 
Bénesse Guillebert 9,00€ 3,00€ 
Capbreton Les 2 Pins 3 S35,00 € 1 071,00 € 
Josse La Marquese 0,00 € 0,00 € 
Josse Mouta 8 340,00 € 4 560,00 € 
Labenne Berhouague 346,00 € 99,00 € 
Labenne Housquit 2 329,00 € 668,00 € 
Magescq La Gare 0,00 € 0,00 € 
Magescq Tinga S 934,00 € 1 510,00 € 
Messanges Pey de ! 'Ancre 12,00 € 7,00 € 
Moliets La Palle 217,00 € 120,00 € 
Orx 330,00 € 129,00 € 
Saint Geours de Maremne Atla ntisud 7 239,00 € 2 494,00 € 
Saint Geours de Maremne Ba rrias 489,00 € 169,00 € 
Saint Martin de Hinx 3 1.76,00 € 839,00 € 
Saint Vincent de Tyrosse Casablanca 4 659,00 € 1 124,00 € 
Saint Vincent de Tyrosse Terreblanque 308,00 € 74,00 € 
Saubion Le Plach 139,00 € 43,00 € 
Saubrigues La Haurie 404,00 € 105,00 € 
Saubusse Jouendema 7,00 € 4,00 € 
Seignosse Larrigan 859,00 € 340,00 € 
Seignosse Laubian 1 et 2 2 474,00 € 980,00 € 
Soorts-Hossegor Pédebert 2 749,00 € 1115,00 € 
Soustons Cramat 4 124,00 € 1 328,00 € 
Tosse Lacomian-Bellicq 2 647,00 € 898,00 € 
Vieux Boucau Pignadar 0,00 € 0,00 € 

60 631,00 € 20 692#00 € 

Produit supplémentaire communal et intercommunal 
81 323,00 € 

Montant redistribué (50% du produit communal et 
50% du produit intercommunal) 

40 661#50 € 

50 % du produit supplémentaire communal et intercommunal, soit 40 661,50 €, doivent être redistribués dans le cadre 
d'une modification du montant des attributions de compensation des communes, conformément au tableau 
récapitulatif ci-dessous : 
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1 • lt-J'-'1..1 1'- '-· L...-'/Û VI\...L ..1. L I J/Û VVIC:::L L 

Fiscalité 
Monta nt sur AC a près 

supplémenta ire 
neutra I isation des AC 

Solde pour la COMMUNES négatives pour les 
perçue par la 

communes éligibles aux 
commune 

commune 
fonds de concours 

Angresse If, - 

331,00 1271,80 1602,80 
" 

Azuf 
"' 

187,001 2 259,88 2 446,88 
Benesse Maremne 9 796,00 -3 435,68 6 360,32 
Capbreton 3 535,00 -39,10 3 495,90 

''Josse ·, 
8 340,00 If 0,00 

... 
8 340,0ü 

Labenne 2 675,00 121,91 2 796,91 
Magescq 5 934,00 O,Oü. 5 934,00 
Messanges 

,. 
12,00 

e 
1 562,94 

"' 1574,94 
Moliets et Maa 217,00 1145,83 1 362,83 
Orx 330,00 2 744,67 3 074,67 
Saint Jean de Marsacq 0,00 1479,06 1479,06 
Saint Martin de Hinx 3 176,00 104,25 3 280,25 
Saint Vincent de Tyrosse 4 967,00 -906,92 4 060,08 
Sainte Marie de Gosse 0,00 1 814,52 1 814,52 
Saint Geours de Maremne 7 728,00 -2 444,18 5 283,82 
Saubion 139,00 1 361,97 1500,97 
Saubrigues 404,00 

i 
1446,54 1850,.54' 

Saubusse 7,00 1826,27 1 833,27 
Seignosse 3 333,00 -413,52 2 919,48 
Soorts Hossegor 2 749,00 242,14 2 991,14 
Soustons 4 124,00 -826,43 3 297,57 
Tosse 2 647,00 -40,29 2 606, 71 
Vieux boucau 0,00 1 070,34 1 070,34 

La répartition des recettes fiscales redistribuées et le montant des attributions de compensation qui en résulte pour 
l'année 2019 sont retracées dans le cadre du tableau ci-après. 

Conformément aux engagements pris au titre de la solidarité de MACS envers les communes éligibles aux fonds de 
concours solidaires et dont l'attribution de compensation est négative, MACS assume 1/3 du montant de cette 
attribution de compensation. 
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COMMUNES 

AC 2019 Avec 
prise en charge 
par MACS d'l/3 
de l 'AC négative 

Ajustement après 
mise en œuvre du 
Pacte financier et 

fiscal 

Angresse 114 518,64 
Azur -25 270,21 

Benesse-Maremne 239 016,68 
Capbreton 192 286,47 

Josse -9 353,02 
Labenne 749 842,48 
Magescq 81 716,80 
Messanges 60 483,91 
Moliets -137 446,59 
Orx -5 666,16 

Saint Geours de Maremne 515 387,39 
Saint Jean de Marsacq 78 407,47 
Saint Martin de Hinx 24 218, 70 

Saint Vincent de Tyrosse 687 241, 74 
Sainte Marie de Gosse 14 258,90 

Saubion 3 822,70 
Saubrigues -17 251,59 
Saubusse 50 621,37 
Seignosse 57 315,58 

Soorts-Hossegor 85 794,91 
Soustons 1105 002,26 
Tosse 58 980,36 

Vieux Boucau -2 764,03 

-16 846,81 

-6 235,35 

-3 777,44 

-11 501,06 

1271,80 115 790,44 
2 259,88 -14 586,93 
-3 435,68 235 581,0 

-39,10 192 247,37 
0,00 -6 2 5, 5 

121,91 749 964,3 
0,00 81 7 ,80 

1562,94 62 046, 5 
1145,83 -136 300, 76 
2 744,67 -10 2,77 
-2 444,18 512 43,21 
1479,06 79 886,53 
104,25 24 322,95 
-906,92 686 334,82 

1 814,52 16 073,42 
1 361,97 5 184,67 
1446,54 -10 054,52 
1826,27 52 447,64 
-413,52 56 902,06 
242,14 86 037,05 
-826,43 1104 175,83 
-40,29 58 940,07 

1070,34 -1 693,69 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi n" 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles; 

VU la loin° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 

VU l'article 81 de la loin° 2016-1918 du 29 décembre 2016 de finances rectificative pour 2016; 

VU l'article 148 de la loin° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017; 

VU le code général des collectivités territoriales; 

VU le code général des impôts, notamment son article 1609 nonies V 1 °bis; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 21 décembre 2001 portant création de la Communauté de communes Maremne 
Adour Côte-Sud; 

VU les arrêtés préfectoraux successifs des 14 mai 2002, 14 mars et 10 octobre 2003, 23 mars 2004, 13 avril et 8 août 
2006, 28 mai et 29 juillet 2008, 3 février, 31 juillet et 29 octobre 2009, 19 février 2010, 9 mai 2011, 28 juin et fr août 
2012, 14 janvier, 3 octobre et 31 décembre 2013, 9 janvier, 24 novembre 2015, 25 avril 2015, 29 décembre 2016 et 22 
décembre 2017 portant modifications des statuts et extensions de compétences, définition de l'intérêt communautaire 
et changement d'adresse du siège de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud; 

VU la délibération du conseil communautaire en date du 2 7 juin 2017 portant approbation du pacte financier et fiscal 
solidaire de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud; 

VU la délibération du conseil communautaire en date du 23 mai 2019 portant ajustement du pacte financier et fiscal 
solidaire de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud; 

VU le rapport établi par la commission d'évaluation des charges transférées qui s'est tenue le 6 juin 2019, tel qu'ennexé 
à la présente; 

décide, après en avoir délibéré, et à l'unanimité: 
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d'approuver les modifications du montant de l'attribution de rnmpensatiûn des communes membres à 
compter du 1er janvier 2019, telle que retracée dans le tableau suivant: 

COMMUNES 

Angresse 114 518,64 
Azur -25 270,21 

Benesse-Maremne 239 016,68 
Capbreton 192 286,47 

Josse -9 353,02 
La benne 749 842,48 
Magescq 81 716,80 
Messanges 60 483,91 
Moliets -137 446,59 
Orx -5 666,16 

Saint Geours de Maremne 515 387,39 
Saint Jean de Marsacq 78 407,47 
Saint Martin de Hinx 24218,70 

Saint Vincent de Tyrosse 687 241, 74 
Sainte Marie de Gosse 14 258,90 

Saubion 3 822,70 
Saubrigues -17 251,59 
Saubusse 50 621,37 
Seignosse 57 315,58 

Soorts-Hossegor 85 794,91 
Soustons 1105 002,26 
Tosse 58 980,36 

Vieux Boucau -2 764,03 

AC 2019 Avec 
prise en charge 
par MACS d'l/3 
de l'AC négative 

Ajustement après 
mise en œuvr e du 
Pacte financier et 

fiscal 

-16 846,81 
1271,80 115 790,44 
2 259,88 -14 586,93 
-3 435,68 235 581,00 

-39,10 192 247,37 
0,00 -6 235,35 

121,91 749 964,39 
0,00 81 716,80 

1 562,94 62 046,85 
1145,83 -136 300, 76 
2 744,67 -1 032, 77 
-2 444,18 512 43,2 
1479,06 886, 3 
104,25 24 322,95 
-906,92 6 6 334,8 

1 814,52 16 073,4 
1 361,97 5 184,67 
1446,54 -10 054,52 
1 26,27 52 447,64 
-413,52 56 902,06 
242, 4 86 037,05 
-826,43 1104 175,83 
-40,29 58 940,07 

1 070,34 -1 693,69 

-6 235,35 

-3 777,44 

-11501,06 

• de reconduire l'engagement pris au titre de la solidarité par MACS envers les communes, en vertu duquel, 
pour les communes éligibles aux fonds de concours solidaires et dont l'attribution de compensation est 
négative, MACS assume 1/3 du montant de cette attribution de compensation, 

• d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à notifier la présente délibération à Mesdames et 
Messieurs les Maires concernés par la présente révision du montant de l'attribution de compensation, 
afin qu'ils la soumettent à l'accord de leurs conseils municipaux, 

• d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à prendre tout acte et à signer tout document se 
rapportant à l'exécution de la présente. 

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois 
devant le Tribunal administratif de Pau à compter de sa publication ou affichage et de sa transmission au représentant 
de l'Etat dans le département. Depuis le 30 novembre 2018, outre l'envoi sur papier ou dépôt sur place, le Tribunal 
administratif de Pau pourra être saisi par requête déposée via le site www.telerecours.fr. 

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus 
Pour extrait certifié conforme 
À Saint-Vincent de Tyrosse, le 28 juin 2019 

rre Froustey 
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